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UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

CONS Ell 

Vingt-septieme session ordinaire 

Geneve, 29 octobre 1993 

RAPPORT SUR LES ACTIVITES MENEES PENDANT 
LES NEUF PREMIERS MOIS DE 1993 

Document etabli par le Bureau de l'Union 

I. COMPOSITION DE L'UNION 

l. Le 12 janvier 1993, la Republique tcheque et la Slovaquie ont depose 
aupres du Secretaire general des declarations selon lesquelles l'Acte de 1978 
de la Convention internationale pour la protection des obtentions vegetales 
- auquel avait adhere l'ancienne Tchecoslovaquie- continuait a s'appliquer a 
l'egard d'elles. 

2. Le 16 
de 1978 de 

mars' la Finlande a depose son instrument d I adhesion a l' Acte 
la Convention. Celui-ci est entre en vigueur a l'egard de la 

Finlande le 16 avril. 

3. Conformement a l'article 32.3) de l'Acte de 1978, "tout Etat qui n'est 
pas membre de l'Union et qui n'a pas signe le present Acte demande, avant de 
deposer son instrument d' adhesion, 1' avis du Conseil sur la conformi te de sa 
legislation avec les dispositions du present Acte". La Norvege a demande un 
tel avis par une Note verbale en date du 29 mars. Lors de sa dixieme session 
extraordinaire, tenue le 23 avril, le Conseil a pris une decision positive. 
La Norvege a depose son instrument d'adhesion le 13 aout. L'Acte de 1978 est 
entre en vigueur a l'egard de la Norvege le 13 septembre. 

4. Depuis cette date, l'Union comprend 24 Etats membres : Afrique du Sud, 
Allemagne, Australie, Belgique, Canada, Danemark, Espagne, Etats-Unis 
d'Amerique, Finlande, France, Hongrie, Irlande, Israel, Italie, Japon, 
Norvege, Nouvelle-Zelande, Pays-Bas, Pologne, Republique tcheque, Royaume-Uni, 
Slovaquie, Suede, Suisse. Tous sont parties a l'Acte de 1978, a !'exception 
de la Belgique et de l'Espagne qui sont parties a l'Acte de 1961 modifie par 
l'Acte additionnel de 1972. 
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5. Le tableau qui figure a l'annexe du present document resume la situation 
des divers Etats au regard des differents Actes de la Convention au 30 septem
bre 1993. 

II. SESSIONS DU CONSEIL ET DE SES ORGANES SUBSIDIAIRES 

Conseil 

6. Le Conseil a tenu sa dixieme session extraordinaire le 23 avril, sous la 
presidence de M. R. Lopez de Haro y Wood (Espagne), pour repondre a la demande 
d 'avis formulee par la Norvege selon 1' article 32.3) de 1' Acte de 1978 (voir 
au paragraphe 3 ci-dessus). 

Comite consultatif 

7. Le Comite consultatif a tenu sa quarante-sixieme session le 23 avril, sous 
la presidence de M. R. Lopez de Haro y Wood (Espagne). 

8. A cette session, les representants des Etats membres ant fait rapport sur 
l'evolution de la situation concernant la mise en application de l'Acte de 1991 
au niveau national et regional. Le Comite a decide de recommander au Conseil 
que des mesures soient prises pour que les textes en langue chinoise des Actes 
de 1978 et de 1991 etablis par le Bureau de l'Union en cooperation avec les 
autorites chinoises deviennent des textes officiels desdits Actes. Il a egale
ment pris note de la procedure envisagee par le Comite administratif et juri
dique pour l'etablissement d'une nouvelle loi type sur la protection des obten
tions vegetales, qui serait fondee sur l'Acte de 1991. 

9. Le projet de base de donnees informatisee centrale concernant la protec
tion des obtentions vegetales et des questions connexes a fait l'objet d'un 
debat approfondi. Le Comite a pr is note du fait que - au stade qu 'avai t 
atteint le projet a l'epoque - un grand nombre d'Etats membres, ainsi que des 
Etats non membres, etaient en principe disposes a participer a l'etablissement 
et a !'exploitation d'une base de donnees informatisee centrale qui serait mise 
a la disposition des utilisateurs par le biais de disques compacts ROM. Il a 
f inalement dec ide d' une procedure d 'examen complement a ire par le Groupe de 
travail technique sur les systemes d'automatisation et les programmes d'ordina
teur et par un groupe de travail ad hoc en vue d'une prise de decision par le 
Conseil a sa presente session. 

Comite administratif et juridique 

10. Pour les travaux de ce comite, on se reportera au document C/27/9. 

Comite technique et groupes de travail 

11. Pour les travaux de ces organes, on se reportera aux documents C/27/10 et 
C/27/10 Add. 

Groupe de travail ad hoc sur le projet de base de donnees informatisee centra
le concernant la protection des obtentions vegetales et des questions connexes 

12. Ce groupe s I est reuni le 13 juillet pour examiner les questions que 
certains Etats membres avaient soulevees apres la quarante-sixieme session du 
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Comite consultatif, selon la procedure convenue par celui-ci. Les sept Etats 
membres suivants s'etaient fait representer Allemagne, Espagne, France, 
Israel, Pays-Bas, Royaume-Uni, Suisse; la Commission des Communautes europeen
nes a egalement ete representee I et 1 I Organisation Mondiale de la Propr iete 
Intellectuelle (OMPI) a prete son assistance. Le groupe est egalement convenu 
d'un plan de travail concernant, dans l'immediat, le format (la presentation) 
des donnees qui seront recueillies au niveau central ou echangees et, a plus 
long terme, l'etablissement du prototype apres accord du Conseil pour le 
projet. 

III. SEMINAIRES 

Seminaire regional de Nairobi 

13. Un seminaire regional sur la nature et la raison d'etre de la protection 
des obtentions vegetales en vertu de la Convention UPOV s'est tenu a Nairobi 
(Kenya) les 28 et 29 mai (a la suite du Congres mondial de !'Association 
internationale des selectionneurs pour la protection des obtentions vegetales 
(ASSINSEL)) a l I intention des Etats anglophones de 1 I Afrique de l I Est. Il a 
ete organise par l'UPOV en cooperation avec l'Institut de recherches agrono
miques du Kenya; il a ete ouvert par l'Attorney General du Kenya, M. S. Amos 
Wako, EBS, MP, qui a declare dans son allocution que son pays etait en train 
de revoir les dispositions relatives a la protection des obtentions vegetales 
en vue de les mettre en vigueur. Quelque 150 personnes y ont participe. 

14. Ce seminaire a aborde les principaux themes suivants dans le cadre de neuf 
exposes : aspects generaux de la protection des obtentions vegetales; !'appli
cation d'un regime de protection par !'administration; les criteres techniques 
de la protection; le point de vue d'un obtenteur et la gestion des droits par 
les obtenteurs; la selection publique et privee et la protection; l'industrie 
des semences en Afrique et la protection des obtentions vegetales. 

Seminaire regional de Rabat 

15. Un seminaire regional sur la nature et la raison d'etre de la protection 
des obtent ions vegetales en vertu de la Convent ion UPOV s I est tenu a Rabat 
(Maroc) du 15 au 17 juin a !'intention des Etats de l'Afrique du Nord. Il a 
ete organise par l'UPOV en cooperation avec le Ministere de !'agriculture et 
de la reforme agraire du Maroc, et plus particulierement avec la Direction de 
la protection des vegetaux, des controles techniques et de la repression des 
fraudes. Le seminaire a ete ouvert par le Ministre de !'agriculture et de la 
reforme agraire, M. Abdelaziz Meziane, qui a declare qu'un systeme de protec
tion des obtentions vegetales sera introduit au Maroc. Quelque 70 personnes y 
ont participe. 

16. Ce seminaire a aborde les principaux sujets suivants dans le cadre de 14 
exposes : la protect ion des obtent ions vegetales dans son contexte pol it ique 
et economique; les aspects juridiques de la protection des obtentions vegeta
les; la not ion de var iete et ses cr i teres techniques; la pratique de l 'exa
men et le role de 1 'UPOV en la matiere; l 'organisation administrative de la 
protection des obtentions vegetales; 1 'organisation interprofessionnelle en 
France et la protection des obtentions vegetales; la gestion des droits d'ob
tenteur par une societe collective d'obtenteurs; le point de vue du secteur 
prive et des autorites du Maroc; la situation de !'amelioration des plantes 
et de la production des semences en Algerie et en Tunisie; les avantages de 
!'adhesion a l'UPOV. La matinee du 17 juin a ete consacree a la visite des 
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installations et des laboratoires de la Direction de la protection des vege
taux, des controles techniques et de la repression des fraudes et du labora
toire de multiplication in vitro de la pomme de terre de la Societe generale 
des travaux agricoles (SOGETA). 

Seminaire regional de Beijing 

17. Un seminaire regional sur la nature et la raison d'etre de la protection 
des obtentions vegetales en vertu de la Convention UPOV s'est tenu a Beijing 
(Chine) du 15 au 17 septembre a 1' intention des pays suivants de la region 
Asie et Pacifique Bangladesh, Chine, Inde, Indonesie, Malaisie, Pakistan, 
Philippines, Republique de Coree, Singapour, Thailande. Il a ete organise par 
l'UPOV en cooperation avec la Commission d'Etat pour la science et la technolo
gie de laChine (SSTCC) et l'appui financier du Ministere de !'agriculture, 
des forets et de la peche du Japan. Quelque 130 personnes ant participe au 
seminaire, qui a ete ouvert par le Secretaire general. Dans son allocution de 
bienvenue, M. Hui Yongzheng, Vice-president de la SSTCC, a declare que la Chine 
se conformera aux usages internationaux en matiere de propriete intellectuelle 
en protegeant les varietes de plantes. 

18. Ce seminaire a aborde les principaux sujets suivants dans le cadre de huit 
exposes et de rapports par des participants nommes par leur gouvernement : in
troduction a la protection des obtentions vegetales; les criteres techniques 
de la protection; la protection des obtentions vegetales au Canada et aux 
Pays-Bas; l' examen des var ietes de plantes ornementales; la protect ion des 
obtentions vegetales et le marche des fleurs; la situation de !'amelioration 
des plantes et l'industrie des semences dans les pays de la region, leur legis
lation dans ce domaine et leur politique en matiere de protection. Une journee 
a ete consacree a la visite des institutions suivantes de l'Academie des 
sciences agronomiques de la Chine : la banque de genes, le Centre de biotech
nologies, l'Institut de recherches maraicheres et florales; l'Institut d'ame
lioration des plantes et de phytotechnie. 

IV. RELATIONS AVEC LES ETATS ET LES ORGANISATIONS 

19. Le 12 janvier, M. Zdenek Venera, Charge d'affaires, a.i., Mission perma
nente de la Republique tcheque a Geneve, et M. Jan Kubis, Ambassadeur et Repre
sentant permanent de la Slovaquie a Geneve, ant depose aupres du Secretaire 
general des declarations selon lesquelles la Convention continue de s'appliquer 
a l'egard de la Republique tcheque et de la Slovaquie. 

20. Du 26 au 28 janvier, le Secreta ire general adjoint a participe, en tant 
qu'orateur invite, a une reunion sur les droits de propriete intellectuelle et 
la protection du materiel vegetal tenue sous l'egide de la Societe americaine 
de phytotechnie, la Societe americaine des sciences horticoles, la Societe 
americaine d'agronomie et la Societe americaine de pedologie. Il a profite de 
son sejour a Washington (Etats-Unis d'Amerique) pour se rendre a la Banque 
mondiale et rencontrer des fonctionnaires charges de projets relatifs a 
l'industrie des semences. 

21. Le 18 fevr ier I le Secretai re general adjoint a part icipe a Santa Fe de 
Bogota (Colombie) a un seminaire sur la propriete intellectuelle dans le 
domaine deS Var ieteS vegetaleS 1 deS biotechn0l0g ieS et des micro-organismeS 
organise par 1' Inst i tut colombien de 1' agriculture ( ICA) et le Ministere du 
commerce exter ieur. Le Secreta ire general adjoint a fait un expose sur les 
varietes essentiellement derivees selon l'Acte de 1991 de la Convention. 
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22. Le 19 fevrier, le Secretaire general adjoint a participe a Santa Fe de 
Bogota (Colombie) a une reunion du Comite d'experts sur la protection des 
obtent ions vegetales convoquee par le Conseil de l I Accord de CarthagEme et 
consacree a la question des varietes essentiellement derivees. 

23. Le 25 fevrier, un fonctionnaire du Bureau de l'Union a participe, a 
Gland, a une table ronde sur l I information et la document at ion en mat iE~re 
d I environnement dans la grande region de Geneve qui avai t ete organisee par 
l'Union mondiale pour la nature (UICN). 

24. Le 15 mars, le Secretaire general adjoint a participe en qualite d'ob
servateur' a Bruges (Belgique)' a une reunion du Groupe de 1 I ASSINSEL charge 
des droits de propriete intellectuelle. 

25. Le 16 mars, M. Antti Hynninen, Ambassadeur et Representant permanent de 
la Finlande a Geneve' a depose aupres du Secreta ire general l I instrument 
d'adhesion de la Finlande a l'Acte de 1978 de la Convention. 

26. Le 19 mars, M. Jorge Amigo, Directeur general, Direction generale du 
developpement technique du Mexique, et MM. Juan A. Toledo et Manuel Marquez, 
Directeurs des divisions des brevets et des marques, respectivement, de ladite 
Direction, ant rendu visite au Bureau de l'Union pour discuter de la protection 
des obtentions vegetales a la lumiere des dispositions pertinentes de l'Accord 
de libre-echange nord-americain. 

27. Le ler avril, le Secretaire general a re~u la Note verbale en date du 29 
mars par laquelle le Gouvernement de la Norvege a demande l'avis du Conseil sur 
la conformite de la loi norveg1enne sur la protection des obtentions vegetales 
avec les dispositions de l'Acte de 1978. 

28. Le 20 avril, M. Ilko Eskenazi, membre du Parlement de la Bulgarie et 
president du Comite qui avait ete charge de rediger une nouvelle loi sur les 
brevets - il est auss i un ancien Vice-premier ministre de la Bulgar ie -, a 
rendu visite au Bureau de l'Union pour discuter des perspectives en matiere de 
protection des obtentions vegetales et de la possibilite de legiferer en 1993. 

29. A l'occasion des reunions qui ont eu lieu dans la semaine du 19 au 23 
avril, le Secretaire general adjoint a eu des entretiens avec des representants 
de l'Autriche, du Maroc, du Mexique et de la Roumanie. 

30. Le 10 mai, le Secretaire general a ecrit au Ministere federal de !'agri
culture et des fodhs de l'Autriche pour !'informer de l'avis du Bureau de 
l'Union selon lequel les modifications introduites dans la loi sur la protec
tion des obtentions vegetales au cours de la procedure parlementaire ne 
rendaient pas necessaire une nouvelle consultation du Conseil. 

31. Le 12 mai, le Secreta ire general adjoint a re~u la visi te de M. Isaac 
Edwin Omolo-Okero, President du Tribunal de la propriete intellectuelle du 
Kenya. 

32. Le 14 mai, le Secretaire general a ecrit a M. Valery L. Petrov, President 
de l'Office d'Etat des brevets de l'Ukraine -office charge de la partie admi
nistrative de la loi sur la protection des obtentions vegetales -, pour !'in
former de la procedure d'adhesion a la Convention. 

33. Du 
(Kenya), 
semences 

24 au 26 mai, le Secreta ire general adjoint a part icipe, a Nairobi 
au Congres mondial de la Federation internationale du commerce des 
(FIS). 
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34. En marge du Congn?s, le Secreta ire general adjoint a rec;u de M. Jose 
Amauri Dimarzio, Vice-president de !'Association bresilienne du commerce des 
semences, la derniere version du projet de loi du Bresil sur la protection des 
obtentions vegetales. 

35. Le 26 mai, le Bureau de l'Union a rec;u la visite de M. Nadirbek R. 
Yousoupbekov, President du Comite d'Etat pour la science et la technologie de 
l'Ouzbekistan, et de M. Akil A. Azimov, Directeur de l'Office des brevets. 

36. Les 27 et 28 mai, le Secreta ire general adjoint a part icipe, a Nairobi 
(Kenya), au Congres mondial de !'Association internationale des selectionneurs 
pour la protection des obtentions vegetales (ASSINSEL). 

37. Le 3 juin, le Secretaire general adjoint a rencontre M. Sergiu E. Chertan, 
Ministre de 1' economie de la Republique de Moldova, et M. Eugen Stashcov, 
Directeur general de l'Agence d'Etat pour la protection de la propriete intel
lectuelle. Ceux-c i ont expl ique qu 'un pro jet de loi sur la protect ion des 
obtentions vegetales allait etre Soumis au Parlement sous peu. 

38. Le 7 juin, le Secretaire general adjoint a participe, a Paris (France), a 
la reunion annuelle des representants des autorites designees responsables de 
!'application des systemes de l'OCDE pour le controle des semences. 

39. Le 10 JUln, le Secretaire general a ecrit aM. Z. Aumeisters, Directeur 
de l'Office des brevets de la Lettonie, a la suite de la nouvelle de l'adoption 
d I Une loi SUr la protect ion deS Obtent iOnS vegetaleS 1 pOUr 1 1 informer de la 
procedure d'adhesion a l'UPOV. 

40. Le 17 juin, un fonctionnaire du Bureau de l'Union et M. Jose Maria Elena 
Rossell6, Chef du Registre des varietes, Institut national des semences et 
plants de pepiniere de l'Espagne, ont discute avec les autorites marocaines du 
projet de loi du Maroc sur la protection des obtentions vegetales. 

41. Le 18 juin, le Secretaire general adjoint a rec;u la visite de M. Valery 
L. Petrov, President de l'Office d'Etat des brevets de l'Ukraine. 

42. Le 30 juin, le Secretaire general adjoint a rec;u la visite de M. Med Salah 
Bouzeriba, Directeur general de l'Institut algerien de normalisation et de 
propriete industrielle, qui lui a fait part de l'ambition de cet institut 
d I introduire Un SySteme de protection deS ObtentiOnS VegetaleS COnforme a la 
Convention et de son intention d'organiser un seminaire national sur cette 
protection. 

43. Les ler et 2 juillet, un fonctionnaire du Bureau de l'Union a participe a 
Hanovre (Allemagne), a une reunion portant sur les essais comparatifs de 
laitues de la Communaute economique europeenne. 

44. A la sept ieme reunion d 'experts gouvernementaux sur la propr iete indus
trielle convoquee par le Conseil de l'Accord de Carthagene a Lima (Perou) du 
12 au 14 juillet, un fonctionnaire de l'OMPI a presente des observations et 
propositions du Bureau de l'Union relatives au projet de decision portant 
regime commun de protection des obtentions vegetales. 

45. Le 21 juillet, le Secretaire general a ecrit a M. Vitali Alexashov, Pre
sident de la Commission d'Etat pour l'examen des varietes de plantes agricoles 
de la Federation de Russie, pour l'informer de la procedure d'adhesion a la 
Convention. 
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46. Le 27 juillet, le Secretaire general adjoint a regu une visite de cour
toisie de M. Hidenori Murakami, qui se trouvait a Geneve dans le cadre des 
negociations du GATT et venait d'apprendre sa nomination au paste de Directeur 
de la Division des semences et plants du Ministere de !'agriculture, des 
forets et de la peche du Japan. 

47. Le 13 aout, M. Bjorn Blokhus, Conseiller, Charge d'affaires a.i. de la 
Mission permanente de la Norvege a Geneve, et M. Knut Langeland, Deuxieme 
secretaire, ant depose aupres du Bureau de !'Union !'instrument d'adhesion de 
la Norvege a l'Acte de 1978 de la Convention. 

48. Le 18 aout, le Secretaire general a ecrit a M. Valery L. Petrov, President 
de !'Office d'Etat des brevets de !'Ukraine, au suiet de la conformite de la 
loi ukrainienne sur la protection des obtentions vegetales avec la Convention 
et de la procedure d'adhesion a la Convention. 

49. Le 20 aout, le Secreta ire general adjoint a rendu vi site a M. Ernesto 
Tironi, Ambassadeur et Representant permanent du Chili a Geneve, pour discuter 
avec lui de l'interet de son pays pour une future adhesion a l'UPOV. 

50. Le 6 septembre, le Bureau de 1' Union a ecr it a Mme Mioara Radulescu, 
Directeur general de !'Office d'Etat pour les inventions et les marques, de la 
Roumanie au sujet de la conformite de la loi roumaine avec la Convention UPOV. 

51. Le 9 septembre, le Secretaire general adjoint a rencontre a Lima (Perou) 
M. Octavia Chirinos et M. Victor Kong, Conseillers du Ministre de !'agriculture 
du Perou, ainsi que le Comite charge d'etablir le projet d'une loi revisee sur 
les semences, laquelle cant iendra des dispositions relatives a la protect ion 
des obtentions vegetales. 

52. Le meme jour el le 10 septembre, le Secretaire general adjoint a pris la 
parole dans un seminaire organise par l'Institut national de defense de la con
currence et de protection de la propriete intellectuelle du Perou (INDECOPI), 
qui regroupe notamment l'Office des brevets et le Registre des marques; il a 
parle de la protection des obtentions vegetales dans le cadre de la Convention 
UPOV et des relations entre la conservation de la biodiversite et la protection 
des obtentions vegetales. A la demande du Bureau international de l'OMPI, il 
a egalement deer it les pr inc ipaux aspects de la protect ion des invent ions 
biotechnologiques. 

53. Le 15 septembre, le Secretaire general a ete regu par M. Jiang Zemin 
(President de la Republ ique et Secreta ire general du Comi te central du Part i 
communiste chinois) au Palais de l'Assemblee du peuple, a Beijing (Chine). Le 
Secretaire general adjoint et un fonctionnaire du Bureau de l'Union, ainsi que 
des fonctionnaires du Bureau international de l'OMPI, etaient presents. 

54. Le 17 septembre, le Bureau de !'Union a regu la visite de M. Arry A. 
Sigit, Chef de la Sous-direction des demandes de brevet et de la classification 
des brevets de l'Indonesie. 

55. Le 20 septembre, le Secretaire general a fait parvenir au Sous-comite de 
1' agriculture du Senat pour la recherche agronomique, la conservation, les 
forets et la legislation generale des Etats-Unis d'Amerique une declaration a 
l'appui du projet de loi portant modification de la loi sur la protection des 
obtentions vegetales. 

56. Le 20 septembre, le Bureau de 1' Union a fait parvenir une document at ion 
sur 1' UPOV et la protect ion des obtent ions vegetales au Ministere de l' agr i
culture de l'Estonie ainsi qu'a !'Inspection estonienne des sernences et des 
varietes. 
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57. Le 20 septembre, le Secretaire general adjoint et un fonctionnaire du 
Bureau de l' Union ont presente des exposes a des hauts fonct ionnaires des 
Ministeres de !'agriculture, du commerce et de l' industrie et du Departement 
des biotechnologies du Gouvernement de l'Inde, a New Dehli, et ont repondu a 
des questions. La reunion a ete presidee par M. C.R. Bhatia, Secretaire du 
Departement des biotechnologies. Le meme jour, le Secretaire general adjoint 
et un fonctionnaire du Bureau de l'Union ont presente des exposes et repondu a 
des questions au Ministere de !'agriculture de l'Inde, au cours d'une reunion 
presidee par M. V.L. Chopra, Directeur general du Conseil indien de la re
cherche agronomique. Ils ont ensuite rencontre le Secretaire a !'agriculture, 
M. M.S. Gill. Le Secretaire general adjoint a egalement rencontre le President 
de !'Association des semences de l'Inde, M. B.R. Barwale, et des membres de 
cette association. 

58. Le 21 septembre, le Secretaire general adjoint et un fonctionnaire du 
Bureau de l'Union ont rendu visite au Bureau national des ressources phytogene
tiques de l'Inde, a New Dehli, et rencontre son Directeur, M. R.S. Rana, et 
des fonctionnaires de ce bureau. 

59. Le 22 septembre, le Secretaire general adjoint et un fonctionnaire du 
Bureau de l'Union se sont rendus a Islamabad (Pakistan). Ils ont rencontre 
M. Mohammed Hanif Quazi, Membre (Sciences phytotechniques) du Conseil pakis
tanais pour la recherche agronomique, M. Imtizaj Jusain, Consultant aupres de 
la Cellule de l'agro-industrie du Ministere de !'alimentation, de !'agriculture 
et des cooperatives du Pakistan, et M. Sulman Farooqui, Secretaire general du 
Ministere precite; celui-ci a precon1se que des mesures soient prises de 
maniere urgente pour mettre le projet de loi sur la protection des obtentions 
vegetales, etabli par des fonctionnaires de ce Ministere, en application et en 
conformite avec la Convention UPOV. Ils ont ensuite rendu visite au Departe
ment federal de la certification des semences (M. Syed Irfan Ahmed, Directeur 
general) et au Departement national de !'enregistrement des semences (M. Akhlaq 
Husain, Directeur). 

60. Le 24 septembre, le Secretaire general adjoint a re<;u la visite d'un 
groupe de hauts fonctionnaires indiens en tournee en Europe dans le cadre d'un 
projet sur les semences finance par la Banque mondiale pour examiner les bases 
juridiques et reglementaires du secteur des semences, y compris la protection 
des obtent ions vegetales. Le groupe se composai t de Mme Santha Sheela Nair I 

Joint Secretary (Semences), de M. Mangala Rai, Sous-directeur general (se
mences), Conseil indien de la recherche agronomique, et de quatre directeurs 
d'agences d'Etat de certification des semences (MM. P.B. Dhar, G.C. Dash, Naga 
Subba Reddy Redyam et G. Prakash). La tournee avait ete organisee par la FAO. 
Le groupe a passe une journee entiere au Bureau de l'Union. 

61. Le 27 septembre, le Secretaire general adjoint a re<;u la visite de M. Akil 
A. Azimov, Directeur de !'Office des brevets de l'Ouzbekistan. 

62. Le 27 septembre, le Secretaire general adjoint 
M. Eugen Stashcov, Directeur general de l'Agence d'Etat 
la propriete industrielle de la Republique de Moldova. 

a re<;u la visite de 
pour la protection de 

63. Le 29 septembre, le Bureau de l'Union a envoye une documentation au Minis
tere de !'agriculture du Pakistan et fait des suggestions quant aux modifica
tions a apporter a son projet de loi pour le rendre conforme a la Convention 
UPOV. 

64. Le 30 septembre, le Secretaire general adjoint a re<;u la visite de 
M. Valery I. Kudashov, Directeur de !'Office des brevets du Belarus. 
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65. Le 30 septembre, le Secretaire general adjoint a re~u la visite de 
M. Tolesh E. Kaudirov, Directeur de l'Office des brevets du Kazakhstan. 

66. Au cours de la per iode de reference I le Bureau de 1' Union a prete son 
concours aux autorites des Etats suivants dans la redaction ou la modification 
de leur loi sur la protection des obtention~ vegetales ou dans les demarches 
en vue de l'adhesion a la Convention Afrique du Sud, Australie, Autriche, 
Chili, Federation de Russie, Maroc, Norvege, Ukraine, Zimbabwe. 

V. PUBLICATIONS 

67. Le Bureau de l'Union a publie : 

i) l'Acte de 1991 de la Convention UPOV en italien; 

ii) une nouvelle edition (edition de 1993) de la brochure d'informations 
generales en fran9ais, allemand, anglais et espagnol; 

iii) une nouvelle edition du depliant sur l'UPOV et la protection des obten
tions vegetales en franc;:ais, allemand, anglais, arabe, chinois, espagnol et 
russe. 

iv) deux numeros du periodique "Plant Variety Protection"; 

v) la version espagnole de la premiere partie de la "Collection des textes 
et documents importants"; un supplement de cette partie en franc;:ais, allemand 
et anglais et un autre en en quatre langues; un supplement trilingue de la 
deuxieme partie (principes directeurs d'examen); 

vi) un supplement de la "Collection de lois et traites". 

68. Le Conseil est prie de prendre note 
du present rapport. 

[L'annexe suit] 

1 9 3 
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ANNEXE 

ETATS MEMBRES DE L'UNION (au 30 septembre 1993) 

Etat 

Afrique du Sud 

Allemagne 

Australie 

Belgique 

Canada 

Danemark 

Espagne 

Date de 
signaturel 

23 octobre 1978 
19 mars 1991 

2 decembre 1961 
10 novembre 1972 
23 octobre 1978 
19 mars 1991 

2 decembre 1961 
10 novembre 1972 
23 octobre 1978 
19 mars 1991 

31 octobre 1979 
9 mars 1992 

26 novembre 1962 
10 novembre 1972 
23 octobre 1978 
19 mars 1991 

19 mars 1991 

Date de depot de 
l'instrumentl,2 

7 octobre 1977 
7 octobre 1977 
21 juillet 1981 

ll juillet 1968 
23 juillet 1976 
12 mars 1986 

ler fevrier 1989 

5 novembre 1976 
5 novembre 1976 

4 fevrier 1991 

6 septembre 1968 
8 fevrier 1974 
8 octobre 1981 

18 avril 1980 
18 avril 1980 

Date de prise 
d'effet 1 

6 novembre 1977 
6 novembre 1977 
8 novembre 1981 

10 aout 1968 
11 fevr ier 1977 
12 avril 1986 

ler mars 1989 

5 decembre 1976 
11 fevrier 1977 

4 mars 1991 

6 octobre 1968 
11 fevr ier 1977 
8 novembre 1981 

18 mai 1980 
18 mai 1980 

[suite] 

l Premiere ligne : Convention internationale pour la protection des obten
tions vegetales du 2 decembre 1961 ("Acte de 1961"). 

2 

Deuxieme ligne : Acte additionnel du 10 novembre 1972. 
Troisieme ligne Acte du 23 octobre 1978. 
Quatrieme ligne : Acte du 19 mars 1991. 

de ratification 
selon le cas: 
signe l'Acte de 

si l'Etat a signe l'Acte de 1961 ou l'Acte additionnel, 
de ratification, d'acceptation ou d'adhesion si l'Etat a 
1978: d'adhesion s'il n'a pas signe le texte en cause. 
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ETATS MEMBRES DE L'UNION (au 30 septembre 199J) 

Etat 

Etats-Unis 
d'Amerique 

Fin1ande 

France 

Hongrie 

Irlande 

Israel 

Italie 

Japon 

Mexique (non encore 
membre) 

Norvege 

Date de 
signature1 

23 octobre 1978 
25 octobre 1991 

2 decembre 1961 
10 novembre 1972 
23 octobre 1978 
19 mars 1991 

27 septembre 1979 
21 fevrier 1992 

23 octobre 1991 

2 decembre 1961 
10 novembre 1972 
23 octobre 1978 
19 mars 1991 

17 octobre 1979 

25 juillet 1979 

Date de depot de 
1'instrument1,2 

12 novembre 1980 

16 mars 1993 

3 septembre 1971 
22 janvier 1975 
17 fevrier 1983 

16 mars 1983 

19 mai 1981 

12 novembre 1979 
12 novembre 1979 
12 avril 1984 

ler juin 1977 
1er juin 1977 
28 avril 1986 

3 aout 1982 

l3 aout 1993 

Date de prise 
d'effet1 

8 novembre 1981 

16 avril 1993 

3 octobre 1971 
11 fevr ier 1977 
17 mars 1983 

16 avril 1983 

8 novembre 1981 

12 decembre 1979 
12 decembre 1979 
12 mai 1984 

1er juillet 1977 
1er juillet 1977 
28 mai 1986 

3 septembre 1982 

13 septembre 1993 

[suite] 
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ETATS MEMBRES DE L'UNION (au 30 septembre 1993) 

Etat 

Nouve11e-Ze1ande 

Pays-Bas 

Po1ogne 

Repub1ique 
tcheque 

Royaume-Uni 

S1ovaquie 

suede 

Suisse 

Date de 
signature1 

25 juillet 1979 
19 decembre 1991 

2 decembre 1961 
10 novembre 1972 
23 octobre 1978 
19 mars 1991 

26 novembre 1962 
10 novembre 1972 
23 octobre 1978 
19 mars 1991 

11 janvier 1973 
6 decembre 1978 
17 decembre 1991 

30 novembre 1962 
10 novembre 1972 
23 octobre 1978 
19 mars 1991 

Date de depot de 
1'instrument1 • 2 

3 novembre 1980 

8 aout 1967 
12 janvier 1977 
2 aout 1984 

11 octobre 1989 

17 septembre 1965 
1er juillet 1980 
24 aout 1983 

17 novembre 1971 
11 janvier 1973 
1er decembre 1982 

10 juin 1977 
10 juin 1977 
17 juin 1981 

Date de prise 
d'effet1 

8 novembre 1981 

10 aout 1968 
11 fevr ier 1977 
2 septembre 1984 

11 novembre 1989 

1er janvier 1993 

10 aout 1968 
31 jui11et 1980 
24 septembre 1983 

1er janvier 1993 

17 decembre 1971 
11 fevrier 1977 
1er janvier 1983 

10 jui11et 1977 
10 juillet 1977 
8 novembre 1981 

[Fin du document] 


